
 
 

Déjà le journal du dernier trimestre et le 15ème de la nouvelle sé-
rie qui je l’espère vous informe le mieux possible sur la vie de notre com-
mune tant au niveau de la mairie que du côté associatif. J’en profite pour 
remercier et féliciter tous ceux qui participent à la rédaction des articles, 
ils font un travail remarquable. 
En cette période post-vacances d’été tout reprend son cours et, à la mai-
rie aussi c’est reparti. Avec les travaux et principalement la réhabilitation 
de notre réseau d’assainissement qui doit nous l’espérons tous nous faire  
réaliser des économies conséquentes. Vous avez également pu constater 
que nous avons réalisé des opérations au niveau du pluvial, sur des en-

droits spécifiques, qui devraient permettre de régler certains problèmes récurrents lors de gros 
orages. Et, en parlant de météo, si elle est bienveillante, la route forestière sera terminée dans 
quelques jours et je vous invite à la 
découvrir à pied ou en vélo, car c’est 
vraiment une belle réalisation. Il faut 
souhaiter que des incivilités comme 
sur le haut de la lande (et ailleurs 
aussi) ne viennent souiller ses 
abords. 
Octobre rose et le Téléthon, voilà les 
deux rendez-vous caritatifs que je 
vous invite à partager. 

Jean-Marc Boya  

                   Le journal 
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Réhabilitation réseau d’assainissement : Après trois (trop longues) années d’études et démarches administrati-
ves nous voici enfin arrivés à la phase la plus concrète : les travaux de réhabilitation des infrastructures d’assainis-
sement qui permettront d’améliorer de façon très significative l’étanchéité du réseaux, déficiente depuis de nom-
breuses années. Je vous rappelle que le prestataire de service en charge du traitement des eaux usées nous facture 
2 fois plus que notre consommation réelle soit environ 40000m³/ an et ce depuis 2011. Surfacturations dues à l’en-
trée d’eaux parasites dans les canalisations. Après consultation et appel d’offres, l’ouverture des plis par la com-
mission travaux et la présentation en conseil municipal, les entreprises retenues sont les suivantes : 
Lot N° 1 : Réhabilitation collecteurs existants Travaux sans tranchée : RCR 47 835 € HT 
Lot N°2 : Canalisations et ouvrages Annexes : SOGEP 29 497€ HT… 
Maîtrise d’œuvre : BOUBÉE DUPONT 10 000€ HT 
Ces travaux seront subventionnés à hauteur de 65 453 € par l’agence de l’eau Adour-Garonne, auxquels s’ajoutent 
10 000 € de réserve parlementaire, et sont programmés sur les trois prochains mois. 
Travaux eaux pluviales : Pose de caniveaux et grilles rue des Arpens, chemin de la Lande, rue de Lassalle, et 
carrefour Nord. Entreprises intervenantes : Sogep et Christian Abaziou. 
Route Forestière de Toulicou : Malgré les conditions météo défavorables, le planning de fin des travaux initiale-
ment prévu mi-octobre devrait être respecté. Aucune date n’a été arrêtée pour l’inauguration et l’ouverture à la 
circulation réglementée, mais je pense que à mi-novembre nos concitoyens pourront découvrir ce bel ouvrage… 
Bien plus rapide en conception que sa consœur la 2 x 2 voies ! 
Aménagement sécurité RD 3 : Début Novembre l’entreprise CD Marquage réalisera des travaux de marquage et 
signalisation, et ce afin d’apaiser la circulation sur cette route départementale RD3. Pas de recette miracle mais 
une volonté de convaincre les automobilistes à réduire leur vitesse à 30 km /h sur cette traversée du village. Je 
rappelle que le conseil départemental 65 a largement participé à l’étude et aux financements de ces travaux. Nous 
aurons l’occasion de revenir sur ces travaux qui feront l’objet d’un retour d’expérience auprès des riverains et usa-
gers qui vont j’en suis sûr apporter des réflexions constructives. Dossier à suivre !!! 
Travaux Accessibilité Salle des Fêtes : L’ESAT de Lourdes interviendra mi-octobre pour poser les garde-corps 
de la rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite. 
Travaux Salle Multi associations : Après le changement de production d’eau chaude récemment remplacé et 
suite aux dégradations causées par un cambriolage, une porte et le plateau du bar extérieur (avec mise aux normes 
accessibilité) seront remplacés dans les meilleurs délais après confirmation positive de l’assurance. Des travaux 
plus conséquents (remplacement portail d’entrée, douches vestiaires, faux plafond) font l’objet d’une étude plus 
approfondie permettant un subventionnement adéquat. 
Consultation appel d’offres Vidéo surveillance : Afin de finaliser et de pouvoir présenter un dossier précis et 
complet de sécurisation du site stratégique de l’agence postale, de la salle des fêtes, des accès à l’école et à l’é-
glise, nous avons lancé un appel d’offres pour la pose d’une caméra réseau 360° avec enregistreur. Nous vous 
tiendrons bien entendu informé de l’avancée de ce dossier traité en étroite collaboration avec la gendarmerie na-
tionale et la préfecture des Hautes-Pyrénées. 
Le jour de la Nuit : est une manifestation nationale de sensibilisation à la pollution lumineuse. Cela sera aussi 
une opportunité de retrouver le temps d’un week-end, le charme de la nuit noire et vous sensibiliser vous conci-
toyens, à la beauté d’un ciel préservé de toutes nuisances lumineuses. Concrètement pour notre village l’éclairage 
public sera coupé du 13 au 15 octobre sur une partie du village, lotissements et monuments, l’éclairage en bor-
dure de la RN 21 sera lui maintenu. 
Éteignons les lumières !! Rallumons les étoiles !! 
Dépôts sauvages : Se débarrasser de ses déchets quels qu’ils soient 
au coin d’un bois ou ailleurs, est un comportement inadmissible. Et je 
rappelle qu’en application de l’arrêté municipal N°27-2015 du 
30.07.2015, le fait de déposer des déchets ou matériaux est passible 
d’une amende pouvant aller jusqu’à 1500€ ainsi qu’à la confiscation 
du véhicule (décret N°2015-du 25 mars 2015). Sachez pour informa-
tion que nous avons dernièrement déposé une plainte contre une per-
sonne identifiée coupable de ce délit (voir photo ci-contre). 
Avis aux amateurs !!! 

Claude DAMBAX  

Infos travaux 

                        L’action municipale  



 
 

Marie-Claude, tu es en tant que Maire-Adjoint respo nsable des deux commissions municipales : 
« Action sociale » et « Immobilier communal, Assura nces ». Peux-tu, pour l’ensemble des 
Adéens, préciser les derniers points qu’avec les me mbres des commissions vous avez eu à 
traiter ?  
D’abord, sur le plan du social. Cette année, nous avons voulu que notre commune s’engage davantage 
dans le cadre d’Octobre rose . Organisée sur le plan national par l’association « Le cancer du sein, 
Parlons-en ! », le but de cette campagne est de sensibiliser, d’informer l’opinion publique sur la lutte 
contre le cancer du sein. Dans ce même numéro du journal vous trouverez le programme de notre ac-
tion locale. Nous vous invitons à y répondre nombreux car les « bénéfices » qui résulteront de nos par-
ticipations seront naturellement reversés à la ligue contre le cancer du sein. 
Nous allons être confrontés à un autre problème, également d’actualité : le contrat aidé. Bruno, em-
ployé municipal, bénéficie depuis plus d’un an, d’un contrat de ce type jusqu’en janvier 2018. Après les 
récentes décisions gouvernementales, l’incertitude s’impose quant à la suite que nous pourrons lui 
donner. A ce jour, nous avons déjà entrepris des démarches auprès de l’association des Maires de 
France pour qu’elle puisse intervenir, comme pour toutes les autres communes concernées, auprès de 
la Préfecture. 
 

Maintenant, dans le cadre des attributions de la de uxième commission, qu’avez-vous eu tout 
particulièrement à régler ?  
Prenons ici aussi les deux derniers points étudiés : le renouvellement des marchés des Assurances, la 
création d’un registre des concessions du cimetière. 
Les contrats d’assurance venant à expiration, nous avons lancé des appels d’offres pour les renouve-
ler. Après études, analyses à partir de différents critères, sur la dizaine de propositions reçues, nous 
avons, avec également Monsieur le Maire, retenu deux cabinets (SMALC et CFDP), l’un pour les dom-
mages aux biens et responsabilité générale, l’autre pour la protection juridique et pénale. 
Deuxième point : nous nous attachons à obtenir auprès des familles toutes les informations nécessai-
res et précises pour créer enfin le registre obligatoire concernant le cimetière de la commune. 
 

Pour demain, serais-tu, seriez-vous porteurs d’un p rojet plus emblématique ?  
Formulé comme cela, oui car, pour aujourd’hui, je reste réaliste ; le projet d’une mini crèche pour notre 
village devrait nous aider à mieux préparer l’avenir des Adéens. 

                         La vie municipale 
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Information sur les transports scolaires  
 

Depuis la rentrée, les collégiens et lycéens adéens étaient contraints de rester debout par manque de places as-
sises dans le bus de "ma ligne Tarbes - Lourdes ". Suite aux plaintes des parents auprès de la mairie et du 
conseil départemental, notre maire Jean Marc Boya a demandé un nouveau bus afin de transporter les enfants 
en toute sécurité jusqu'à Lourdes. En accord avec Mr Vergé, responsable des transports des Hautes-Pyrénées, 
une ligne Julos - Adé - Lourdes est assurée par les transports TBP, les arrêts restant les mêmes. 
Souhaitons une bonne année scolaire à nos étudiants. 

A mi-mandat, peut-être n’est-il pas inutile de rappeler que 
chaque élu municipal, au-delà des délibérations qu’il vote 
(ou non) lors des réunions du conseil municipal, participe 
aussi à au moins deux commissions municipales. Il y pré-
pare, discute, propose les décisions à prendre dans l’inté-
rêt général. Ces commissions ont d’ailleurs été élargies 
aux citoyens qui ont répondu à l’appel qui avait été lancé 
dès le mois de mai 2014 (journal n° 1 de la nouvelle sé-
rie). Pour les personnes, et en particulier, les nouveaux 
habitants intéressés, il est toujours possible de se mani-
fester, de s’y inscrire (mairie). Ci-dessous, la suite de la 
présentation de l’action des différentes commissions 
(après celle de l’information, celle des finances). 

Commissions Action sociale, Immobilier et Assurances 



                             Les Associations  
 

 Quand VALMONT XV change de nom  
 

En cours de saison 2016/2017 les dirigeants des deux clubs de l’école de rug-
by Valmont XV décidaient de changer le nom. 
En effet, pour une localisation plus aisée, il fallait retrouver dans l’appellation 
de l’école un des deux noms des villes la composant. Après avoir mûrement 
réfléchi et vu le grand nombre de villages entourant Lourdes (33) fournissant 
les enfants pour alimenter Valmont, il fut donc décidé de l’appeler : 

PAYS DE LOURDES XV. 
Un petit rappel sur la création de Valmont pourra aussi justifier ce changement. 
Début des années 2000, 2002 pour être plus précis, un groupe de dirigeants décidait de pren-
dre en main le pôle éducatif du FCL en regroupant le FCL, l’US Adé, Saint Pé de Bigorre pour 
l’école de rugby plus les cadets et Argelès pour les juniors. Il fallut donc trouver un nom à ce 
regroupement qui était composé de lieux distincts : la montagne pour Argelès et la vallée pour 
Lourdes, Adé et Saint Pé. En prenant le début de ces deux lieux nous avions val pour vallée et 
mont pour montagne. Regroupés cela faisait donc valmont en ajoutant XV nous avions notre 
appellation pour le pôle éducatif. 
Le regroupement ne comprenant plus que Lourdes et Adé il était judicieux de changer de nom. 
Vive pays de Lourdes XV, adishatz Valmont XV. 

 

L’US Adé a commencé la saison en septembre par des 
matchs amicaux et poursuit son aventure dans une poule 

particulièrement relevée. 
Nous serons opposés à Ossun-Azereix, Aureilhan, Marciac, Eauze, Les Baronnies. 
A l’issue de cette première phase l’US Adé saura où elle se situe pour la suite de la compétition. 
Le vide-grenier a rencontré un vif succès auprès du public ainsi que les crêpes de Josy et Cécile. 
Le 10 novembre aura lieu le 1er Loto de l’US Adé. 
Les joueurs et dirigeants remercient leurs fidèles supporters pour leurs encouragements. 
 

Dans le cadre du Téléthon, l’US Adé offrira la bour riche du match Adé / Eauze du 19 novembre. 

Union Sportive Adéenne 
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Valmont Quinze 

 A l’occasion de notre 19ème meeting annuel de vé-
hicules Custom, nous avons accueilli plus de 100 véhicu-

les et une soixantaine de motos personnalisés venus de toute la France mais aussi d’Espagne 
et de Belgique pour certains. 
Trois concerts Rock Blues suivis d’une balade et d’un 
casse croûte au dancing « La Frégate » à Lourdes ont 
agrémenté ce week-end pour le moins « Rock N 
Roll ». Pin Up et stands des années 50, 60 étaient 
présents pour le plus grand plaisir des participants et 
du public. Soleil, ambiance Vintage et bonne humeur 
ont été de rigueur tout au long de la manifestation. 

Les membres du 
club et moi-même 
remercions l’en-
semble de la mai-
rie d’Adé ainsi que les employés municipaux pour leur aide 
précieuse. D’ores et déjà nous vous donnons rendez-vous 
à l’année prochaine pour la 20ème édition. 
 

Daniel Sabathé 

Free Styl Custom Club 



 
 
 

2 Animatrices diplômées -   Gymnastique d’entretien adaptée à tous (de 18 à 88 ans) 
Endurance, Cardio, Etirements, Assouplissements, Aéro latino, Danses (madison, country, africaine), 
Abdominaux, Fessiers,  
Renforcement musculaire, LIA (aérobic), Pilates. 
Cotisation : 100 €  pour l’année scolaire assurance comprise – Paiements échelonnés possibles 
-        Lundi            : 19h 30  à 20h 30              salle des fêtes Adé    
-        Mercredi      : 19h 30  à 20 h 30              salle des fêtes Adé   
-        Vendredi      : 10h 30  à 11 h30                salle des fêtes Adé 
-        Mardi           :   8h 45 à   9 h45                 Lourdes Coustète 
-        Jeudi            :   8h45 à    9h 45                  Lourdes Coustète    
 

 Essai gratuit avec chaque animatrice à la salle des fêtes d’Adé 

 

                   Les associations 
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Gym Viv’Adé 

Renseignements :  
 

Nathalie   : 06.09.14.01.43 
Nadine     : 05.62.42.20.23 

Animation Diffusion Échanges - Les Exquis Mots 
Ateliers enfants : 
de lectures de contes : 
1, 2, 3… Il était une fois, 
Des histoires contées, qui nous incitaient à rê-
ver… 
Une fois par mois, nous proposons aux enfants 
accompagnés de venir partager ce moment de 
rêverie et de découverte à travers livres, kamis-
hibaï, tapis contés… 
jour et heure : le samedi de 11 à 12 h 
lieu : salle culturelle du bas à Adé. 
adhésion : 20 €. 
  

des cours de théâtre enfants : 
Entrer dans la peau de différents personnages 
et donner la réplique avec assurance et plai-
sir… 
Pour ceux qui veulent tenter l’expérience, 2 cours 
fonctionneront  
jour et heure : le jeudi de 17h30 à 18h30 puis de 
18h30 à 19h30. 
lieu : salle des fêtes 
participation familles :  
adhésion 20 € + 35 € / trim (55 € si 2 enfants)  
reprise: le jeudi 5 octobre. 
  

Ateliers adultes : 
jeux de cartes et société :  
1 fois / semaine 
jour et heure : le jeudi de 15 à 17h 
lieu: salle culturelle du haut 
participation : adhésion 20 € 
reprise le jeudi 21 septembre. 

de loisirs créatifs : 
une fois / semaine 
jour et heure : le jeudi de 17 à 19h  
lieu : salle culturelle du haut 
participation : adhésion 20 € 
reprise : le 21 septembre. 
  
Troupe de théâtre des Exquis Mots : 
les répétitions ont lieu une fois / semaine  
Nouvelle pièce en préparation.  
jour et heure : le jeudi de 20h à 22h30 
lieu : salle des fêtes 
adhésion 20 €. 
 

Lectures de contes 2017 : 
salle culturelle à 11 H 00 
21 octobre - 25 novembre - 16 décembre. 



Journal n°15 - Octobre 2017 

 

Le groupe scolaire Donatien Arberet 
UNE BIEN BELLE ÉCOLE à mieux connaître 

 L’école d’Adé fait partie des 12 établissements scolaires du territoire Pays de Lourdes. 
C’est un de ses fleurons car très bien entretenue, dotée dernièrement d’un agrandissement par l’apport d’une 
construction d’une nouvelle salle dédiée à la motricité, d’un réaménagement du réfectoire en nouveau matériel, 
ainsi que les réaménagements extérieurs avec les espaces jeux récréatifs. De plus son implantation au cœur du 
village est un atout car la proximité de la salle des fêtes est un plus pour les enfants par temps de pluie et la prati-
que du sport en salle. 
Ainsi ce groupe dispose d’un cadre, d’un équipement et d’espaces très attractifs, à cela s’ajoute une équipe pé-
dagogique stable tant au niveau éducation nationale (trois postes de professeurs) que de l’équipe de la collectivi-
té. Une réelle et belle complémentarité existe entre ces équipes pour se mettre au service des enfants, cela se 
voit et les jeunes trouvent là un environnement propice à l’épanouissement et l’éveil. 
L’implantation géographique du village d’Adé sur l’axe Tarbes-Lourdes, la proximité de Lourdes et ses services 
ainsi que le fort potentiel d’animations proposées sur la Commune (sportives, culturelles…..) sont autant de fac-
teurs attractifs qui contribuent aujourd’hui à une augmentation des constructions et de la population entraînant un 
regain de demandes d’inscriptions. 
Cet accroissement urbain est bien maîtrisé par la Commune qui va se doter d’un PLUI (plan local d’urbanisme 
intercommunal), de même au niveau scolaire il existe une commission* en charge de la régulation des inscrip-
tions. Cette commission essaye de garantir une répartition homogène par classe des élèves (23 élèves/classe, 
ce nombre permet un suivi pédagogique idéal au-delà il est plus difficile de faire travailler tout le monde) et de 
façon à ne pas compromettre les postes d’enseignants (risque de fermeture de classe avec un faible effectif) et 
garantir aux familles une équité de qualité d’enseignement sur le territoire. Ainsi sur Adé nous avons 69 élèves. 
Pour remise en mémoire, par le passé cette commission n’existait pas et Adé avait failli perdre un poste d’en-
seignant par un manque d’effectif . 
Sur ce territoire situé en zone rurale fragile pour une grosse partie des villages, il faut savoir qu’une classe même 
à 35 élèves ne déclenchera pas une ouverture de classe supplémentaire par contre un effectif de 17 ou moins 
risque de se traduire par une fermeture de poste entraînant des classes surchargées. Cette commission très im-
portante est composée des élus référents pour le scolaire, de l’inspectrice et des divers directeurs d’établisse-
ment (une rencontre préalable de travail est effectuée avec les maires ayant une école). 
Le fonctionnement de cette commission est à parfaire. Il faut être attentifs dans la prise en compte des multiples 
facteurs énumérés ci-dessus (nombre d’élèves, souhait des parents, nombre de place et de postes, variation 
géographique de la population..) et être force de proposition. Soyez assurés que cette commission est animée 
par ces valeurs et saura trouver des solutions. 
 

Ange MUR responsable du service péri et extra scolaire à la Communauté d’Agglomération TLP 
* Commission intercommunale du Pays de Lourdes 

Le périscolaire à l’école d’Adé 

L’agglomération 

 

                        C’est la rentrée à l’accueil de loisirs ! 
 
 
 

Et oui, à Adé c’est aussi la rentrée du périscolaire. Cette année en TAP les enfants vont voyager à travers le Monde, avec la 
découverte d’un continent par période. Jusqu’aux vacances de la Toussaint nous sommes en Océanie (Australie, Nouvelle-
Zélande et Nouvelle Calédonie sont au programme), et dès le mois de Novembre nous partirons en Afrique. 
Ce projet va permettre aux enfants de découvrir le monde qui l’entoure ainsi que différentes cultures (alimentation, musique, 
monuments, paysages, transports, sports, vêtements/costumes, 
mode de vie…). 
Cela nous permettra de sensibiliser les enfants aux différences, 
de faire de l’éducation à la citoyenneté et de l’éducation artisti-
que et culturelle, en développant l’imagination, la créativité 
des enfants. 
Plusieurs intervenants extérieurs viendront nous aider au cours 
de l’année, mais chut…gardons la surprise ! 

Frédéric Nogueira 
 

La carte du Monde élaborée avec les enfants. 
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Vie pratique 

4ème trimestre 2017 
 

 

• Samedi 21 octobre : 
11 H à 12 H - Salle Culturelle  
LECTURE DE CONTES 

 

• Vendredi 27 octobre : 
20 H 30 - Salle Culturelle 

ANNE LASSERE-VERGNE 
 
 

• Mardi 31 octobre : 
 19 h 00 - Salle des Fêtes 

HALLOWEEN 
 

• Vendredi 10 novembre : 
21 H - Salle des Fêtes 

LOTO DE L’US ADÉ 
 

• Dimanche 19 novembre : 
À partir de 7 H : Salle des Fêtes  

VIDE GRENIER DU TÉLÉTHON 
 

• Samedi 25 novembre : 
11 H à 12 H - Salle Culturelle  
LECTURE DE CONTES 

 

• Samedi 9 décembre : 
Salle des Fêtes  

TÉLÉTHON SOIRÉE CABARET 
 

• Samedi 16 décembre : 
11 H à 12 H - Salle Culturelle  
LECTURE DE CONTES 

 

• Dimanche 17 décembre : 
15 H 15 - Salle des Fêtes  

NOËL des enfants du village 

                              L’agenda 
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MAIRIE : Ouverture : 
du lundi au vendredi : 9h à 12h. 
Adresse courriel :  

mairie-dade@wanadoo.fr 
Site internet : mairie-ade.fr 
LA POSTE :  Ouverture : 
du lundi au vendredi : 12h15 à 
15h15 
DÉCHETTERIE : Pour les encom-
brants appeler au 0800 770 065. 

État-civil  
NAISSANCES : Nassim 
MARZGUIOUI - Timothée 
DAMBAX - Laora PIRÈS - 
Paul FOUGEROUX - Baptiste 
VAYRON DAMBAX - Baptiste 
NOGARO - Lola ROBADEY 

DÉCÈS :  Bernard TEYNIÉ - 
Albert MILLET 

ADÉ EN ROSE 
 

Samedi 14 octobre  
 

Marche à partir de 17h  
 

Inscriptions sur place dès 16 H 30 

Marche + Bandana 5 euros 

Départ de la salle des Fêtes 

19h : Apéritif animé suivi d’un repas  

Garbure, fromage, dessert 

(10 euros/adultes et 5 euros - de 10 ans) 

Inscriptions auprès de l’épicerie Poutou 

Buvette 

 

Les bénéfices seront reversés à la ligue contre le 

cancer du sein 


